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PROTECTION REGION ALE DES DROITS DE L'HOMME * 

par 

DIEGO URIBE-VARGAS 

Bogota, Colombie 

Depuis la signature de la Declaration Universelle des Droits de 
!'Homme, a Paris, le 10 decembre 1948, la necessite de doter 
ces garanties fondamentales de 1a personne humaine de force 
obligatoire et de systemes juridiques pouvant donner des resultats 
pratiques, est devenue de plus en plus urgente. Les efforts des 
Nations Unies dans ce sens sont inspires de !'ideal d'unejurisdiction 
de caractere international qui se verrait confier la responsabilite 
complete d'une mission si difficile. C'est ainsi que la Charte Fonda
mentale des Droits de l'Homme comprendrait trois aspects: la 
declaration proprement dite, les pactes de garantie, et les mesures 
de sauvegarde. Sur ces trois points, seulle premier a donne lieu a la 
redaction d'une liste ordonnee et methodique des garanties individu
elles. Quant au second point, !'effort le plus harmonieux et le plus 
important a consiste a elaborer des proj ets de pactes, tache realisee 
par la Commission constituee a cet effet par le Conseil Econornique 
et Social. En 1950 fut presente devant le Conseil un statut unique 
comprenant des mesures executoires aussi bien dans le domaine 
des droits civils et politiques que dans celui des droits economiques, 
sociaux f't culturels. Le fait qu'on ait voulu offrir une meme garantie 
internationale a des droits de nature differente, a tranuforme le 
projet en question en utopie. Consciente de ces difficultes, 1' Assem
blee Generale a recommande I' elaboration de deux pactes separes : 
ceux-ci furent indus en 1954 au moment ou la Commission envoya 
par l'intermediaire du Consei1 a 1' Assemblee un pacte se referant 
aux droits civi ls et politiques et un autre aux droits sociaux, econo
rniques et culturels. 

Nous ne pretendons pas analyser dans cet etude les modalites de 
chacun des projets elabores, mais insister sur le fait d'accorder aux 
droits de l'homme une garantie internationale a partir de l'uni
versalite. C'est ainsi que l'art. 27 du projet de pacte, des droits civils 
et politiques prevoitl'etablissementd'un cornite des droitsde l'homme 
compose de neuf membres, devant lequel seraient denoncees les 

* Texte d'une conference prononcee a Athenes Ie 4 mai 1957, au IXe Con
gres de l'A.A.A. 
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infractions a la convention, en etablissant par la-meme un juris
diction commune pour tous les pays sans tenir compte des divers 
niveaux sociologiques qui caracterisent les diverses zones regionales. 

Quant au projet de pacte des droits economiques et sociaux, 
nous devons convenir que sa nature exige des procedes differents 
en ce qui concerne la sauvegarde internationale. En effet, tandis 
que les droits civils et politiques admettent la garantie juridique 
et la methode judiciaire, les droits economiques et sociaux ont 
besoin d'une action coordonnee de l'organisme international, en 
vue de l'aide technique et d'une cooperation permanente. Les 
moyens prescrits a cette finalite par l'art. 24 du projet cite se 
rapportent au developpement des conventions, reunions techniques, 
assistance specialisee etc., qui expriment les liens effectifs de la 
solidarite. 

Malheureusement, le projet de pacte des droits civils et politiques 
contient un ecueil dangereux pour pouvoir entrer en vigueur. 
Obstacle qui s'etend egalement a tout autre effort des Nations 
Unies en vue de proteger les droits de l'homme. Il s'agit du para
graphe 7 de l' Article 2 de la Charte de San Francisco qui consacre 
le domaine reserve aux Etats. Le paragraphe en question dit: 
Aucune disposition de cette Charte n'autorisera les Nations Unies 
a intervenir dans les affaires qui relevent essentiellement de la 
jurisdiction interieure des Etats et n'obligera les membres a sou
mettre les dites affaires a des procedures de reglement conforme
ment a la presente Charte. Mais ce principe ne s'oppose pas a 
!'application des mesures coercitives prescrites par le chapitre 7. 

Ainsi la Charte de l'ONU, appelee a fixer les bases de la commu
naute internationale organisee, consacre la souverainete absolue 
des Etats, principe qui est incompatible avec les buts memes de 
!'institution mondiale. Tant que demeurera, la paragraphe 7 de 
l' Art. 2, aucune des initiatives tendant a garantir les droits de 
l'homme, emanant de l'ONU, ne pourra trouver d'application 
pratique, car des qu'atteinte sera portee au traite respectif, la 
nation responsable affirmera que ceci releve de son domaine 
reserve et que, par consequent, !'action des Nations Unies manque 
de toute validite legale. Un exemple pratique en la matiere est 
fourni par la protestation de l'Inde devant l' assemblee Generale 
en 1946 au sujet de Ia violation des droits de l'homme en Afrique du 
Sud. Le gouvernement de cette derniere nation affirma et continue 
d'affirmer qu'il s'agit la d'une affaire relevant de son «domaine 
reserve», empechant ainsi toute intervention de !'organisation 
mondiale. Tant que la disposition en question subsistera dans la 
Charte de San Francisco, toute tentative de proteger les droits 
de l'homme par l'intermediaire de l'ONU sera vouee a l'echec. 

1 H. Lauterpacht, An International Bill of the Rights of Man (Columbia Uni
versity Press, New York, 1945), pp. 160 ss. 
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Des opinions aussi autorisees que celle de Lauterpacht tendent 
egalement vers la creation d'un systeme universel pour la defense 
des droits de l'homme.1 Lauterpacht considere que les mecanismes 
de garantie doivent etre confies directement aux Nations Unies et, 
dit-il, «etre partie integrante de la loi des nations». L'article 19 
de son projet prevoit: «A l'interieur de la structure de !'organi
sation politique des Nations Unies il sera etablie une haute com
mission chargee de surveiller !'application de la declaration inter
nationale des droits de l'homme». 

Ainsi qu'on a pu !'observer, les tentatives les plus importantes 
tendent a doter la Declaration des Droits de !'Homme des moyens 
executoires, emanent de l' universalisme et demandent que les 
Nations Unies assument la pleine direction de cette tache. Nous 
ne sommes pas d 'accord avec ces opinions si eclairees, car nous 
considerons qu 'il serait bien plus efficace d 'adopter un systeme 
regional en attendant d'arriver a l'obj ectif de !a jurisdiction mon
diale. 

En proposant la voie n~gionale pour la defense des droits de 
l'homme, nous tenons compte du manque de maturite de la com
munaute internationale organisee qui n'a pas encore reussi a re
soudre le probleme de base de son integration. Les paroles suivantes 
de Le Fur synthetisent cette pensee : « Le regionalisme, dit-il, n' est 
qu'une premiere etape de la structure internationale ; la seconde 
c'est le continentalisme et la derniere, l'universalisme». 2 No us 
somme~ convaincus qu'il n'est possible d'arriver a la communaute 
organique que par un effort terrace et laborieux qui mene aux 
conquetes methodiques. La Charte meme des Nations Unies dans 
son chapitre 8 reconnait dans les organismes regionaux des instru
ments aptes aux fins et buts de !'institution mondiale. Son art. 52, 
paragraphe I dit: Aucun e disposition de cette Charte, ne s'oppose 
a ]'existence d'accords ou organismes regionaux dont le but serait 
d e participer dans les affaires relatives au maintien de la paix et la 
securite internationales et susceptibles d'une action regionale, a 
condition que ces accordes ou organismes et leurs activites soient 
compatibles avec les buts et les principes des Nations Unies. 

En ce qui concerne les moyens pratiques de !a garantie des droits 
de l'homme, la juridiction universelle affronterait immediatement 
des problemes indissolubles, tels que le nombre enorme des plaintes 
qui rendrait fort difficile le fonctionnement normal de ses organes. 
La voie regionale, au contraire, offre les a vantages suivantes: !a 
communaute de traditions et d 'affinites, qu 'elles soient de langue, 
de religion ou de culture, faciliterait le jugement des infractions et 
rendrait plus justes les verdicts. On disposerait de plus de facilites 
pour !'investigation des faits. Les Etats auraient en leur faveur une 

2 L. Le Fur, Seances et travaux del' Union Juridique Internationale, 12eme Session, 
Juin 1937, p. 41. 
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marge plus large de garanties quant a !'interpretation et !'analyse 
des faits et, surtout, il n'y aurait aucune necessite de commencer 
par creer des liens fraternels et de cooperation entre les nations, 
surpassant les barrieres ideologiques et militaires, comme dans le 
cas du systeme mondial mais, au contraire, on mettrait a profit les 
multiples liens communs qui rattachent les uns aux autres les pays 
de chaque cellule regionale. 

Les paroles suivantes du Professeur Yepes revetent en la matiere 
une importance Speciale: (( Les accords regionaux pourraient etre 
decrits comme des cercles concentriques de differente grandeur, 
chacun de ces cercles prenant place dans un cercle plus grand 
jusqu'a arriver au cercle le plus grand, constitue par la commu
naute universelle des Nations. »3 

Plutot que de rechercher un accord entre tous les pays du monde 
concernant la protection des droits de l'homme, il est plus facile de 
demander aux divers systemes regionaux de Creer leurs propres 
juridictions, adaptees a leurs necessites naturelles. Les diverses 
traditions culturelles, de meme que la variete des us et coutumes 
supposent un critere elastique pour juger les infractions a la decla
ration universelle, ce qui est fort difficile a obtenir d'une Cour 
mondiale. Les divers niveaux sociaux ne permettent pas d'appli
quer un criterium unique sur ce qu'on considere comme violation 
des libertes fondamentales de l'homme. Ce qui, dans le cas de cer
tains peuples, correspond strictement a leur realite sociologique, 
devient etrange et artificiel pour d'autres, par suite du manque 
de maturite de leurs institutions. Chaque peuple a des coutumes 
determinees que des juges eleves dans une philosophie differente ne 
sauraient considerer impartialement. Chaque continent a des traits 
caracteristiques de son evolution politique dont le point de vue 
ne saurait etre pratique que par des personnes qui connaissent le 
milieu et sont impregnees de son esprit. 

La protection regionale des droit de l'homme est un projet de 
nature plus viable parce qu'il s'adapte a la courbe d'evolution des 
phenomenes de la communaute internationale. Nous ne disposons 
pas encore d'un systeme organique a l'echelle universelle qui per
mette de resoudre des problemes aussi difficiles que l'etablissement 
d'une juridiction universelle pour la sauvegarde des droits de 
l'homme. 

Pour ces raisons, je me permets de proposer au IXe Congres de 
Droit International, qui reunit des personalites erninentes du monde 
juridique, jouissant de l'hospitalite du Gouvernement de la Grece 
et sous les auspices de 1' Association d' Anciens Auditeurs de 1' Aca
demie de La Haye, une recommandation concernant le systeme 
d'orbites regionales pour la garantie des droits de la personne 

8 J. M. Yepes, Del Congreso de Panama a la Coriferencia de Caracas, 1826-1954, 
Vol. II (Caracas, 1955), p. 127. 
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humaine, en abandonnant Ia realisation immediate de !'ideal uni
versaliste. Aucune mesure n'est aussi urgente dans le monde 
d'aujourd'hui, tourmente par le totalitarisme, que !'elaboration 
d'un systeme supra-national pour Ia protection des libertes essen
tielles de l'individu. Aucun effort ne doit etre epargne en vue de 
Ia realisation de cette tache, les violations frequents des droits de 
l'homme mettant en danger la paix puisqu'elles constituent une 
des donnees de l'ordre public des nations. 

Les pays membres du Conseil de l'Europe ont deja fait un pas 
important en signant la Convention de Rome de 1950 par laquelle 
est etablie un juridiction chargee de la tutelle des droits humains 
fondamentaux. Cette application du regionalisme sert d'exemple 
en faveur de !'excellence du systeme. 

Il est necessaire a present de demander aux autres zones regio
nales de creer leur propre juridiction, en laissant de cote le but de 
donner un caractere d'institution a une competence mondiale. 

Ce projet de garantie internationale des droits de l'homme ne 
portera pas atteinte aux buts des Nations Unies. Au contraire, 
l'ONU aurait, a l'interieur du plan, un role de coordination des 
divers systemes regionaux, favorisant en tout premier lieu la mys
tique en faveur de la croisade internationale des droits de l'homme; 
et, a mesure que la communaute internationale organiJee pro
gresserait, les Nations Unies interviendraient toujours plus, jusqu'a 
assumer la responsabilite complete. 

Ainsi, les hauts interets de !'Organisation mondiale, loin d'etre 
desservis par les systemes regionaux, trouveraient en eux leur 
meilleur instrument de developpement. 
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